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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-LAURIER 
 
 RÈGLEMENT NUMÉRO :  396  
 
 Règlement pour décréter une dépense de 1 673 000 $, 

un emprunt et l’affectation d’une somme d’argent pour 
l’exécution de travaux sur le chemin Adolphe-Chapleau 
et la rue du Pont. 

 
 
OBJET : Le présent règlement vise à décréter une dépense et un 
emprunt de 1 673 000 $ pour l’exécution de travaux d’aqueduc, d’égout 
sanitaire, d’égout pluvial et de voirie sur le chemin Adolphe-Chapleau et 
la rue du Pont. 
 
 
ARTICLE  1 : 
 
Le conseil est autorisé à exécuter ou à faire exécuter des travaux 
d’aqueduc, d’égout sanitaire, d’égout pluvial et de voirie sur le chemin 
Adolphe-Chapleau et la rue du Pont dont le montant total est estimé à 
1 673 000 $ incluant les frais, les taxes et les imprévus, tel qu’il appert 
des estimations détaillées préparées par monsieur Marc-André Lajoie, 
ingénieur municipal, en date du 23 février 2022, lesquels documents 
font partie intégrante des présentes comme annexe « I ». 
 
 
ARTICLE  2 : 
 
Le conseil est autorisé à dépenser une somme n’excédant pas 
1 673 000 $ pour les fins du présent règlement. 
 
 
ARTICLE  3 : 
 
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le 
conseil est autorisé à emprunter une somme n’excédant pas 
1 673 000 $ sur une période de 20 ans. 
 
 
ARTICLE  4 : 
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est 
par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant 
le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le 
territoire de la Ville, une taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur 
valeur telle qu'elle apparait au rôle d'évaluation en vigueur chaque 
année. 
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ARTICLE  5 :  
 
S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent 
règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en 
rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de 
cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent 
règlement et pour laquelle l’appropriation s’avérerait insuffisante. 
 
 
ARTICLE  6 :  
 
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent 
règlement la subvention provinciale payable sur 20 ans dans le cadre du 
sous-volet 1.1 du Fonds pour l’infrastructure municipale d’eau (FIMEAU) 
pour un maximum de 264 280 $, le tout selon la lettre de confirmation 
de la ministre en date du 6 octobre 2020 et l’Annexe « A » du protocole 
d’entente, lesquels documents sont joints au présent règlement comme 
annexe « II ». 
 
Le conseil affecte également à la réduction de l’emprunt décrété au 
présent règlement la subvention fédérale payable comptant dans le 
cadre du sous-volet 1.1 du Fonds pour l’infrastructure municipale d’eau 
(FIMEAU) pour un maximum de 264 280 $, le tout selon la lettre de 
confirmation de la ministre en date du 6 octobre 2020 et l’Annexe « A » 
du protocole d’entente, lesquels documents sont joints au présent 
règlement comme annexe « II ». 
 
 
ARTICLE  7 : 
 
L’objet de ce règlement sera entièrement réalisé à l’extérieur du 
territoire d’application de la Zone d’intervention spéciale (ZIS) décrétée 
par le gouvernement du Québec. 
 
 
ARTICLE  8 :  
 
Le règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
 ___________________________ 
 Daniel Bourdon, maire 
 
 
 ___________________________ 
 Stéphanie Lelièvre, greffière 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-LAURIER 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO :  396 
 

ANNEXE « I » 
 

Travaux d’aqueduc, d’égout et de voirie sur le chemin Adolphe-
Chapleau et la rue du Pont. 

 
(Estimations détaillées des travaux joints au  

présent résumé) 
 

RÉSUMÉ DES COUTS 
 
 
1. Chemin Adolphe-Chapleau 1 089 000 $ 
2. Rue du Pont 584 000 $ 
 
 
 Total du règlement : 1 673 000 $ 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MONT-LAURIER 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO :  396 
 

ANNEXE « II » 
 

Lettre de confirmation de la ministre et  
l’Annexe « A » du protocole 

d’entente
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